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ARTICLE 6

 

Compléter la première phrase de l’alinéa 11 par les mots :

« et à sa personne de confiance ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la position de la personne de confiance. Pour donner un rôle plus 
important à la personne de confiance, il est nécessaire de l’impliquer dans les différentes étapes du 
processus d’aide à mourir et ainsi participer à la réflexion générale.


